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Une femme brûlée par la pétrole. 

LES DEUX JUSTICES 
Le tribunal de la Seine vient de -con

damner à deux mois d'emprisonnement 
Léon Langlasse, pour délit de mendicité . 

Bon 1 direz-vous. Il s'agit sûrement 
d'un de ces professionnels de la « man
che », tireurs de pied de biche, qui sont 
diuis nos campagnes, la terreur des lo
gis isolés. 

Eh bien, vous vous trompez. Langlas
s e n'est pas de ceux qui voyagent de Lun-
kerque a Perpignan et de Brest à Nancy, 
en cherchant un travail qu'ils prient le 
bon Dieu de ne pas leur trouver. Ce n'est 
pas de son plein gré, pour satisfaire des 
goûts de flânerie et de parasitisme, qu'il 
mendie. Et si ce pauvre diable avait, une 
paillasse à lui, on pourrait'la tourner et 
fouiller sans y trouver la moindre obliga
tion, le plus menu papier-monnaie. 

Il n'a que trente-cinq ans, mais il en 
parait cinquante. Il est infirme et hors 
d'état de travailler. Comme il s'entête à 
ne pas mourir de faim, il tend la main. 
Comme tendre la main est un délit, on 
l'arrête et le condamne. Et c'est sa qualité 
de récidiviste qui lui vaut cette fois, la 
peine sévère qui vient de le frapper. 

Les juges de Paris ignorent la jurispru
dence Magnaud. L* magistrature, d'ail
leurs, ne connaît ce grand magistrat, 
honneur de notre temps, que pour le vi
lipender ou le railler. Consultons-la, ce
pendant, cette jurisprudence que pour 
leur honte et confusion le.= très éclairés 
juges du tribunal de la Seine ignorent 
encore. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

Mais si un sergent de ville hargneux 
ou ignorant arrêtait l'estropié qui occupe 
un coin de trottoir dans ma rue, qu'arri
verait-il ? Que le tribunal, dont la juris
prudence est moins humaine et plus stu-
pide que celle du commun des agents de 
police, se verrait forcé de condamner ce 
malheureux infirme dont la mendicité es* 
l'unique moyen de se procurer sa subsis
tance. 

Et pas un de ces chats-fourrés, qui on» 
fait des pieds et des mains pour.se hisser 
sur un siège envié de tous, ne songerait 
â traduire devant sa barre M. le Préfet 
de la Seine et M., le Directeur de l'Assis
tance publique, légalement et juridique
ment responsables, puisqu'ils ont dans 
leurs attributions le secours aux indi
gents et l'hospitalisation des infirmes I 

Allons, en cette matière, comme en 
tant d'autres, ce ne sont pas les lois qui 
manquent aux hommes, mais les hom
mes qui manquent aux lois. Et la justice 
qui règne à Château-Thierry n'est pas 
encore arrivée à. Paris. 

Eugène FOURNIERE. 
député de l'Aisne. 

LA POLITIQUE 

mendicité ï , 3 ^ ^ ^ ^ ^ _ ^ ^ _ ^ ^ ^ ^ _ _ 
D'abord ceci, visant l'état d'indigence 

du prévenu : 
« Attendu que la Société, dont le pre

mier devoir est de venir en aide à ceux de 
ses membres réellement malheureux, est 
particulièrement mal venue à requérir 
contre l'un d'eux l'application d'une loi 
édictée par elle et qui, si elle s'y fut con
formée en ce qui la concerne, pouvait 
empêcher de se produire le fait qu'elle 
reproche aujourd'hui au prévenu. » 

Ceci, ensuite, qui établit fortement la 
différence du malheureux au coupable : 

•* « Que c'est contre les mendiants pro
fessionnels que la loi a été faite et que 
c'est sur eux seuls qu'elle doit s'appe
santir dans toute sa rigueur. » 

— Langlasse, objecterez-vous, est bien 
tin mendiant professionnel, puisqu'il a 
été condamné plusieurs fois. 

Soit. Mais quelle autre profession lui 
était ouverte, dites-moi, avec ses infirmi
tés ? Qui donc, ici, est coupable, de ce 
malheureux mis en prison pour avoir 
reçu vingt centimes d'un passant apitoyé 
par sa détresse, ou de la Société qui n'as
sure pas le pain a ceux qui sont hors 

-ilétat de le gagner par un travail quelcon
que ? 

Pour aprécier des cas semblables, que 
doit faire le juge, s'il veut être équita
ble ? Par l'exemple, le président Ma
gnaud répond en acquittant ces victimes 
sociales. Par la parole, il prouve la jus
tice de telles décisions :•» Le juge, dit-il. 
doit, oublier pour un instant le bien-être 
dont il jouit généralement afin de sSden-
tifler, autant que possible, avec la situa
tion lamentable de l'être abandonné de 
tous, qui, en haillons, sans argent, ex
posé à toutes les intempéries, court les 
routes et ne parvient le plus souvent qu'à 
éveiller la défiance de ceux auxquels il 
S'adresse pour obtenir quelque travail. » 

S'identifier à l'être abandonné de tous. 
Voilà le grand secret, c'est tout le secret 
de la justice d'un magistrat q.ii ne peut 
admettre que la loi soit en elle-même in
humaine, et qui dans ses arrêts sait tou
jours l'accorder avec l'humanilé pour at
teindre l'expression la plus complète de 
l'équité. 

Nous avons tous souri d'une caricature 
• représentant un accusé qui, pour s'excu

ser de je ne sais quel méfait, répond au 
juge : Voyons , mon président, qu'est-ce 
que vous auriez fait si vous aviez été à 
ma place. Eh bien, nous avions tort de 
soutire. L© juge doit toujours se mettre 
à la place de celui qui comparaît devant 
lui. Quand H abrite son insouciance et 
«a sécheresse de cœur derrière les tex
tes abstraits et généraux du code pénal, 
tans daigner les éclairer d'intelligence et 
les animer de bonté, il tombe fatalement 
dans l'iniquité que nous pouvons juste
ment reprocher aux magistrats du tribu
nal de la Seine frappant Langlasse uni
quement parce qu'il est malheureux. 

Plus humain que les tribunaux — qui 
le croirait — la police parisienne a sa ju
risprudence en matière de mendicité. Je 
veux dire qu'en dépit des lois qui pros
crivent la mendicité, elle n'arrête pas in
distinctement tous l es délinquants. Nos 
rues et nos^ponts ont leurs mendiants at. 

Il faut en finir 
Sous ce titre, l'aut brousse, qu'on ne saurai! 

taxer de « nUnïsiériaiisme » et Qui, d'ailleurs, est 
un collaborateur assidu de loryane officiel de 
l'V. S. H. {Unité Socialiste Itèvolulionnaire, pour 
les profanes;, publie, dans cel argon*, un article 
que nous reproduisons arec salisfaction, car ii 
est inep.se des même* préoccupations que celles 
qui nous ont guides depuis tantôt trois ans. 

Voici, textuellement, la pouce du citoyen 
Paul {frousse : 

Tandis que les Belges s'efforcent de conqué
rir le iuîlrage universel, dont 1 extension sera 
la République, les Français, qui ont la chance 
d'eue en République, font mine de vouloir user 
du suffrage universel pour lui demander de les 
réduire en esclavage, en les ramenant aux car
rières. 

Il est bien entendu, n'est-ce pas, que toute 
réforme importante a besoin, pour mûrir, d'ê
tre cultivée en terrain républicain ? Des jaunes 
essayèrent de nous faire tàter, jadis, du bona
partisme socialiste ! Ils échouèrent. Ainsi fi
rent, en Angleterre, un certain nombre de tra-
des-usiens. Même résultat. Notre vénérable 

Chabert avait rouvé, au moment où le bou-
langjsnie sévissait, une formule qui fit quelque 

'reformés ^ J é f i B ^ i ' ? ^ ' * " * ' " ' *"•&£}. 
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nifestation républicaine fait rentrer sous terre 
les partis de réaction, la marche en ayant 
pourra être reprise, et la clarté du oiel politique 
permettra à chacun Se reconnaître et de re
joindre les siens. Nous vivons, en ce moment, 
sous un ciel de nuages chargé au point qu'on 
a de la peine à suivre son chemin. 

PAUL BROUSSE. 

Il est donc nécessaire aux socialistes d'avoir 
un terrain déolayé, pour se livrer a une politi
que de réformes. Tant que la forme républi
caine sera menacée, fût-ce en apparence, pas 
une réforme ne mûrira sur le sol républicain. 
C'est pour cette raison que tous les citoyens ré
fléchis, ceux qui croient a la « défense républi
caine » et donnent leur sympathie aux minis
tres actuels, comme ceux qui s'en vont disant 
que ce péril est imaginaire et sert tout uniment 
de truchement aux ministres, doivent concourir 
a l'envi pour déblayer de cette CTainte le mi
lieu politique. A raison ou à tort, une partie 
du public électoral croit au péril. Par les élec
tions prochaines, il faut qu'on en soit définiti
vement délivré-

Si tous les partis politiques, déployant loya
lement leurs drapeaux, arboraient leurs cou
leurs propres, il est tout à fait probable que le 
monde politique serait moins troublé ; on ver
rait promptement, et une petite addition ferait 
l'affaire : t' qu'il y a dans le pays une grande 
majorité d'électeurs républicains ; 2* que les 
élus républicains sont, eux aussi, en majorité. 

Mais qui ne voit qu'une portion importante 
des anciennes troupes républicaines s'est sé
parée du gros de l'armée, sinon pour passer dé
finitivement à l'ennemi, du moins pour lier 
avec lui une partie bien dangereuse pour l'exis
tence même de la République ? Cette fraction 
soi-disant intransigeante, pour ne pas vouloir 
transiger avec le bon sens, fut d'abord, sous 
ts boulangisme, en apparence, le gtos des for
ces du parti. Elle semblait accepter seulement, 
comme appoint, un lot de monarchistes, de bo
napartistes, de cléricaux, ralliés à une revision 
dans l'espoir que la revision de la Constitution 
s'étendrait à la revision fondamentale du ré
gime républicain lui-même. Mais, sous le Na
tionalisme, c'est cette fraction qui devient l'ap 
point et la protégée des forces réactionnaires. 
A qui s'y pourrait tromper, nous conseillerons 
de lire les votes des quelques « intransigeants » 
qui siègent à l'Hôtel de Ville. 

Sous le Boulangisme, il fallut la publication 
des c coulisses • pour découvrir le pot-aux-ro 
ses ; maintenant, le parfum se répand naturel
lement, et on ne prend plus la peine d'en dis
siper l'odeur ou de la masquer. 

Eh bien ! pour que la vie politique, dans ce 
pays, reprenne son cours normal, pour que les 
partis conservateurs se rejoignent et que les 
partis socialistes puissent se placer,sans qu'au
cun voisinage les trouble, sur leur terrain pro
pre, il faut dissoudre la coalition sans nom qui 
fait obstacle au progrès républicain. 

Il ne s'agit pas, qu'on me .comprenne bien, 
de faire cortège au ministère, d'accepter toute 
la solidarité de ses actes, point ; mais j'estime 
que partout où l'on rencontrera la coalition de 
toutes les forces de la réaction, on doit opposer, 
toute querelle cessant, le bloc républicain. Ma 
préoccupation est de savoir, non pas si la pro
chaine Chambre aura une majorité ministé
rielle, mais une majorité républicaine, mettant 
désormais hors de question le régime même de 
c*. pays. Bien entendu, qu'en parlant de répu
blicains, je ne parle ni de M. François Coppée, 
ni de M. Lemaître, ni de bien d'autres, aussi 
fermes républicains que ceux qui, dans la 
Chambre de 1849, étaient les membres du parti 

1 de l'Elysée, et le prince Louis-Napoléon Bona
parte lui-même, ce républicain à la Boulanger ! 

Si les organisations diverses du parti socia
liste, si les diverses formations du parti répu
blicain bourgeois classique, n'ont pas la pru
dence de prendre cette attitude politique dès le 
premier tour de scrutin, elles seront amenées 
à y consentir au second tour. On peut, d'aileurs, 
être assuré que, dans le trouble politique ac
tuel, les capitalistes de la Chambre et du Sénat, 
qu'ils siègent à droite ou à gauche, pourront 
ajourner tout progrès en risquant le minimum 
de responsabilité et d'attaque, tous les républi
cains clairvoyants ayant d'autres chiens a 

HISTOIR£_MORALE 

Ecoutez, petits et grands, une histoire 
aussi terrible que véridinjue. 

Je viens de la lire dans la Dépêche de 
Toulouse, mais il est bon de dire que le 
{ait ne se passe pas dans cette ville,ee qui 
permet de letenir pour exact. Il nous ar
rive directement d'Espagne. Donc, dans 
Àe beau pays des castagnettes, une jeune 
fille avait commis la faute de danser le 
boléro trop intimement avec un beau gar
çon de son village. Il est vrai de dire, à 
sa décharge, que ce dernier lui avait juré 
de réparer les dégâts qui pourraient ré
sulter de cet excès chorégraphique. J'i
gnore, au surplus, comment le couple 
avait dansé, mais ce que je sais bien, 
c'est que la pauvrette se trouva dans une 
dr ces positions que Ton nomme intéres
santes, sans doute parce qu'elles repré
sentent l'intérêt du capital engagé. 

Ce que voyant, le galant se refusa à te
nir sa promesse. 

Que faire ? La malheureuse s'strisa de 
tout raconter aux auteurs de ses jours, 
leur demandant de ne point ta chasser. 
La mère hésita, mais le père, féroce, mit 
sa fille à la porte après ravoir convena
blement rossée au nom de Thonneur et 
de la vertu. 

La petite s'en alla frapper à la porte de 
tous les parents qu'elle possédait dans le 
pays. Tous, avec une unanimité indignée, 
se refusèrent à lui donner asile. Alors, la 
pauvre fille écrivit à un frère quelle avait 
dans une ville éloignée, lui raconta son 
malheur, la cruauté de ses varents, et 
termina en l'informant qu'elle allait se 
donner la mort. 

Après quoi, elle quitta le pays. 
Au reçu de cettclettre, le frère s'émut, 

et écrïtit au père barbare une missive si 
louchante que ce dernier, revenant sou
dain à de meilleurs sentiments, se mit 
immédiatement en route pour retrouver 
sa fille d'après les indications qu'il put 
recueillir i droite et d gauche. 

En même temps, il emporta une som
me de cinq.cents pesetas. 
\ f.'\"^TTTfT!K AL? H I . J J - 1 à qu\ \ï ràconfàson histoire, sans ouMter 
de mentionner la somme importante qu'il 
portait sur lui. 

Quelques jours s'écoulèrent. On n'en
tendait varier ni du père ni de la fille, et 
l'inquiétude commença A se' faire jour 
dans tous les esprits. 

On se mil en quête, et, deux jours plus 
tard, dans un bois, on découvrait le ca
davre de la Jilie, laquelle s'était pendue. 
et. vingt mètres plus loin, le corps du 
père, assassiné par son compagnon. 

Je n'irai pas jusqu'à prétendre que 
celte histoire est gaie, mais elle est jolie 
et diqnc de prendre place dans les re
cueils de récits touchants et moraux. 

Raoul TA FOSSE. 
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lia VIE SOCIALISTE 

•••>• lee In fante . — Le Parti ssstàliate amért-
eam La Législation du Travail 

Uns enquête du Secrétariat 
international. 

ft question d'ouvrir de bonne heure Pintellî-
ce enfantine aux vérités scientifiques, aux 

Ï
ités de la vie, de les initier à l'idéal socia-

a été de tout temps l'une des préoccupa-
i des militants de la démocratie socialiste. 

- glise s'est emparée de l'éducation des en-
fa s, a lutté durant des siècles pour en con-
s< 'er le monopole, bataille encore et toujours 
P' r le reconquérir : c'est que l'éducation est 
ui puissant levier de civilisation. Selon le fon
de lent qui lui est donné, elle fait des hommes 
01 des esclaves. L'Eglise le sait bien : d'où In 
lu e pour s'accaparer l'âme des petits. Le so-
c« isme ne l'a point perdu de vue : nombre de 
s« philosophes ont tracé des plans d'éducation, 
d« projets de réforme de l'élève des enfants, 
Fi irier, notamment. 

1 es partis socialistes ont essayé de mêler 
lo enfants aux manifestations de la vie du so-
ci isme en créant des groupes d'enfants, en 
lo ' faisant prendre part aux cortèges du Pre-
m r Mai, etc. 

I In veut faire davantage. Dans tous les pays 
01 déplore le vide, l'ineptie, le mauvais goût 
d< livres oui constituent la lecture des enfants. 

)es socialistes se sont émus de cette sirua-
ti 1 et se sont mis en tête de créer une littéra-
tu ; saine, réconfortante pour les petits et 
m ne pour la jeunesse. 

fellie Van Kol avec la citoyenne Troelstra, 
enpiollande, ont récemment fondé une biblio-
théiue pour les enfants et les jeunes gens. 

In Angleterre, les socialistes ont une revue 
« Ihe Joung Socialist t. A Paris, il parait une 
pente feuille illustrée qui lutte bravement con
trôles ineptes publications patriotardes. Enfin, 
Ksi Kautsky nous annonçait, il y a quelque 
teaps, la prochaine apparition d'une revue il
lustrée à l'usage des enfants. 

pans cette voie, un large champ est ouvert 
ai* initiatives et aux bonnes volontés, aux écri
vains et aux artistes. 

L'organisation du parti socialiste fait de s'-
rieux progrès aux Etats-Unis. Dans le Connec-
ticut, il compte 1 groupes ; dans l'indiana, 31. 
Des trade-unions ont été constituées parmi les 
travailleurs de la terre dans cette partie de l'A
mérique. L'Iowa a 17 groupes, le Maine 7, l'O-
regon ai, formés en majeure partie de fermiers, 
l'Ohio 24, l'Etat de Washington 46. 

Les camarades Hayes, Strickland, Bigelow 
et Ceiger font des tournées de propagande dans 
plusieurs de ces Etats. Le parti a distribué 
100,000 cartes, 07,000 tracts, plusieurs centai
nes de lettres, etc. Dans l'Ohio, l'accroissement 
des rotes est de 50 p. c. 

J>u 34 au 26 janvier, le • Socialist Party 
esT. ' i j j " 1 '" i 1 « ï » « ! • • 

national, IJ F.tats étaient représentés. Les 

salué dès ma vingtième année par les en
couragements des maîtres les plus illustres, 
j'ai eu la plus douce et la plus illustre des 
carrières, et j'avais conquis, je puis le dire, 
lorsque l'aflaire Dreyfus éclata, une des si
tuations les plus enviées parmi les écrivains 
de ma génération. » 

Voilà ce que M. Bonnamour pense dé M. 
llonnamour. Espérons qu'il ne se fera pas de 
mal en se donnant de tels coups d'encensoir. 
Heureusement que M. Jules Lemaître nous a 
prévenus que les nationalistes allaient sé
duire les électeurs par leur honnêteté, leur 
franchise et leur bonhomie. M. Bonnamour, 
après son manifeste, est un trop illustre 
exemple, comme il le déclare lui-même, de 
toutes ces vertus, pour que nous nous per
mettions de dire le contraire à un homme qui 
parait éprouver une telle jouissance h pren
dre des bains de pommade. 

Saccharine et Députés 

Le vote par lequel le Sénat s'est refusé à 
prononcer la disjonction des dispositions vi
sant la mise en vente de la saccharine est un 
incident plus curieux qu'il n'en a l'air. Depuis 
très longtemps, les fabricants de sucre ré
clament des mesures contre un produit qui 
n'a que t apparence du sucre, sans en présen
ter les qualité hygiéniques, et dont la pro
duction de jour en jour plus importante est 
un obstacle sérieux au développement de la 
consommation du. sucre. Jusqu'à Ce jour, on 
s'était heurté a la très puissante opposition 
d'un député du centre. Le jour où la question 
vint en discussion, ce député était retenu loin 
du Palais-Bourbon par le souci d'intérêts 
privés. C'est ainsi que le vote fut enlevé un 
peu par surprise. 

Depuis lois, un des principaux représen
tants de l'industrie de la saccharine ne 
quittait pour ainsi dire pas les couloirs du 
Sénat et laissait volontiers à entendre qu'il 
était assuré de faire annuler le vote de la 
Chambre. On voit qu'il s'était abusé sur son 
influence, et sa déconvenue était hier, dans 
le groupe des députés qui se préoccupent des 
questions d'ordre économique, le sujet de 
maintes conversations. 

NOS M E S 
(Par Services Téléphoniques 8peaau0 
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titrés et comme patentés, dont l'inflr- 1 fouetter. ^_„_ 
mile visible leur assure toute sécurité. Dans l'hypothèse contraire, si use vaste ma-

Nous lisons dans le Petit V'ar de Toulon l'inté
ressante note rriii suit : t 

• Des essais de chauffage au pétrole solidifié 
viennent d'avoir lieu sur le lorpilleur 180. 

Ces essais ont élé divisés en deux séries : pen
dant la première on a chauffé avec du charbon 
ordinaire mélanué de charbon petirtfifète. les 
résultats ont élé relativement satisfaisants sous 
le rapport d'une mise en pression rapide, mais 
peu de temps après l'allumage des feux, les in
tervalles entre les barreaux de grilles ont été obs
trués, ce qui indique qu'il faudra changer les 
dispositions de ces dernières si l'on veut employer 
avec succès ce mélange de combustible. 

l a seconde série d'essai de chauffe a été ef
fectuée en employant uniquement du charbon pé-
trolitère. On a d'abord éprouvé de grandes difll-
eulti-s pour chauffer; il fallait remuer constam
ment les feux, les instruments employés pour la 
conduite des feux dans tes fourneaux ne con
viennent plus pour ce genre de combustible ; il y 
aurait lieu de les remplacer par un râteau. 

\A flamme produite par le charbon pétrolitère 
s'élevait sur le « 180 • à environ deux mètres 
au-dessus de la cheminée et une fumée intense en
veloppait le torpilleur presque complètement, 
l.çs fourneaux se sont encrassés plus que dons 
la première série d'essais et une dizaine de bar
reaux de grilles ont élé brûlés. 

I-e prix de revient du charbon pélrolifère est 
de 150 fr. la tonne, il en a été brûlé une tonne ei 
une heure, alors qu'en chauffant avec du chair 
bon ordinaire, il n'est consommé que 500 kil. dj 
charbon au prix de 37 fr. la tonne, dans le m* 
me temps, l'allure du bâtiment «tant la même 
t.e chauffage au charbon pétrolitère produit m* 
température très élevée, de plus il se dégage n* 
fourneaux une odeur de pétrole qui inedmmodj 
les chai Meurs. De nouveaux essais seront sais 
doute cnii épris plus tard avec ce combustible. ' * 

VOLEURS VOLÉS 
11 y a quelque temps, un malin filou par-

courait la ville de Mons (Belgique), allant de» 
couvents de moines aux couvents de noa. 
nes. 

Il disait à ces vénérables victimes du vota 
de pauvreté : 

Vous ne payez pas vos impôts. Vous avjz 
des arriérés. Est-ce la misère ? Pouvez-va»s 
payer un lager acompte ? Je suis le repst-
sentant du fisc. Payez quelque chose, Shi 
de chose et ensuite on vous laissera trjn. 
quilles. 

Moines et nonnettes acceptaient, empres
sés, ce marché d'escroquerie. L'autre ernao-
ehait l'argent et allait recommencer pfca 
l o i n - _ •_ 

La police a arrêté les opérations du malan
drin, et c'est dommage, car voila un pro
fond psychologue qui savait comment pren
dre les dévots de la sainte galette. 

Les journaux cléricaux de Belgique ont 
crié au voleur, au brigand!... Et les moines 
donc, et les nonnes qui acceptaient sea petits 
arrangements T j ^ ^ ^ H 

séances ont été prises en majeure partie par la 
discussion de mesures tendant a compléter l'or
ganisation du parti et à développer sa propa
gande. Léon Greenbaum a été réélu comme se
crétaire national. 

Diverses résolutions ont été votées, dont 
voici les principales : 

L'une en faveur des 200,000 ouvriers mi
neurs' '. « Le comité national du S. P. of Ame
rica en session à Saint-Louis, vous adresse son 
salut fraternel et apprécie les efforts dans la 
lutte pour votre émancipation contre le capita
lisme et la puissance des trusts ; formule l'espé
rance que vous mettrez la même ténacité a com
battre la puissance politique de la' classe capi
taliste. » 

Une autre exprimant le principe et la tacti
que du S. P., fondé l'an dernier a Indianopolis -

Le S. P. est l'expression politique des tra
vailleurs conscients de cette contrée. Il estime 
toutefois être l'organe naturel des hommes et 
des femmes unis industriellement et nuis par 
des aspirations identiques. 

Dans l'état actuel des choses, la bataille doit 
être menée pour obtenir le contrôle sur la puis
sance gouvernementale : nation. Etat, munici
palité pour arriver finalement à abolir le sa
lariat et lui substituer un régime où le travail
leur recevra l'entièreté du produit de son la
beur. 

Le S. P. of America compte a cet effet sur 
l'aide et la bonne volonté de tous les travail
leurs. 

La réunion de Saint-Louis s'est déclarée d'ac
cord avec les trade-unions de cette ville dans 
la lutte contre la Louisiana Purchas Exposi
tion et s'est aussi ralliée a ta proposition de 
boycotter la dite exposition. 

Elle a également pris connaissance de l'invi
tation lui adressée par les socialistes du Canada 
au congrès national qui se tiendra en septem
bre à Ontario. 

Le secrétariat socialiste international se 
préoccupe en ce moment de recueillir toutes 
lois ouvrières votées par les Parlemnts d'Eu-» 
rope et d'Amérique. Il a écrit dans ce sens aux 
secrétaires des partis ouvriers et aux députés 
socialistes. De nos camarades de l'Indépendant 
Labour Party, il a reçu la réponse suivante qui 
montre que les bourgeois eux-mêmes ne se re
trouvent plus dans le dédale des lois dans le
quel ils ont embarrassé la civilisation. 

« Depuis 1839, plus de 500 « acts « ont v | le 
jour, parmi lesquels 300 peut-être pourraient 
être consultés et encore le texte ne pourrait en 
être compris que par un légiste anglais et in
terprété par un autre. 

Une législation anglaise relative aux travail
leurs n'existe pas comme actes du Parlement, 
irais résulte des arrêts des juges de diverses 
cours prononcés depuis cinq siècles ! Elle est 
toutefois subordonnée à la législation com
mune c tCommon Law) ». 

V. S. 

Modestie Nationaliste 

M. Bonnamour, plus connu sous le nom 
de « Bec d'Amour » en tant que secrétaire 
de la Patrie Française de Jules Lemaître, 
sera candidat nationaliste dans le Jura, A 
cette occasion il vient de lancer dons sa cir
conscription un manifeste électoral, dans le
quel il dit uvec autant de modestie que de 
frunchise tout le bien qu il pense de lui-
même. 

" Je viens, dit-il, défendre contre le parti 
de la banqueroute, de la tyrannie maçonni
que et de la révolution sociale représentée 
par 1« radical socialiste ministériel Emile 
Cère, avec ce qui nous reste de liberté, la for-
Uina de la Franc* et la. paix sociale. Ecrivain 

Un Forçai innocent 
Notre confrère Jacques Dhur, du « Journal », 

qui a fait dernièrement une remarquable en
quête à Nouméa, est revenu du bagne remué 
par la protestation d'innocence du pharmacien 
Danval, condamné, il y a une vingtaine d'an
nées, aux travaux forcCi à perpétuité, sous l'in
culpation d'avoir empoisonné sa femme au 
moyen d'arsenic. 

L'arrêt fut prononcé sur la foi d'un rapport 
dHm expert, alors que les savants chimistes 

Mme Danval 

trouvé dans 
être. 

M. J. Dhur a fouillé le dossier du jugement 
de Danval, il a interviewé des professeurs ré
putés de toxicologie, de chimie, de pharmacie. 

Tous déclarent que Danval est innocent et 
que le rapport de l'expert qui le fit déporter en 
Nouvelle Calédonie est contraire a la science 
de l'époque et aux découvertes scientifiques qui 
ont été faîtes depuis. 

Il est donc probable, certain que le pharma
cien, Danval n'est pas un empoisonneur. 

Espérons que l'enquête originale, intéres-
spnte, passionnante du collaborateur du 
c Journal > aura en outre ce résultat heureux 
d'amener la revision d'un procès et de libérer 
un forçat innocent. 

C3â, e t IL.èL 
LES AtWRES DE LA LIBERTE. 

A Aiuvapes. village de trois mille habitants, si
tué sur la roule de Tournai a Lille, on voit encore 
au milieu de la place, un arbre de la Liberté qui 
fut planté en 179J et qui est toujours plein de vi
gueur. 

L'intermédiaire des chercheurs qui donne ce dé
tail ajoute que l'arbre en question n'est pas, com
me cela se voit couramment, un peuplier, mais un 
chêne. 

LE MICROPHONE EN MER. 
Deux bateaux qui font le service entre Calais 

et Douvres expérimentent actuellement un nou
vel appareil enregistreur des bruits de la mer. 
I.e but de cet appareil est d'empêcher la rencon
tre avec d'autres bâtiments ou avec la terre, en 
Indiquant, surtout pur-les temps de brouillard et 
de neige la direction îles rorps dangereux. 

l.'organe essentiel de cet appareil est une série 
de microphones qui aniplilient les sons. 

L'ESPRIT DES RUES. 
Nous avons, eu le jeu assez idiot de la « ferme ». 

tes Viennois ont actuellement un jeu qui n'est 
pas beaucoup plus spirituel. On aborde quelqu'un 
et on lui demande : 

— Pouvez-vous citer cinq jours de la semaine 
sans en appeler aucun par son nom ! 

L'interlocuteur se tait et alors on lui explique : 
— Ce n'est pourtant pas malin: Aujourd'hui, de

main, après-demain, hier et avant-hier. 
LB CADASTRE PARISIEN 

La revision du cadastre parisien, commencée il 
v a bientôt trois ans par la prélecture de la Seine, 
est sur le point d'être terminée. Cet examen pério 
dique, qui (luit, on le sait, faciliter l'équitable ré
partition de l'impôt foncier, comprend en effet 
deux séries d'opérations : les opérations d'art, 
qui tendent a déterminer exactement la conte
nance de chaque parcelle immobilière, et les opé
rations administratives qui évaluent le revenu im
posable. C'est la première partie de ce travail, 
votée pur le Conseil municipal en 1898, qui s'achè
ve ces jours-ci. 

Paris occupe une surface totale de 7.802 hecta
res. Si l'on déduit ce qu'y occupent les voies pu
bliques, la rivière de Seine et lenccinle fortifiée, 
environ 8.187 hectares, il reste 5.615 hectares qu'il 
a fallu visiter, mesurer, dessiner, expertiser dans 
leurs moindres délaits. Ces 5.615 hectares repré
sentent 1.55t voies privées (100 hectares); 1.607 
établissements publics, églises, palais, etc. (1.357 
hectares) et 74.IK5 immeubles particuliers (4.158 
hectares). 

L'ensemble du travail aura coûté, en chiflres 
ronds, 1.445.000 francs. 

Nouvelles^, la Main 
Lu dans un journal de Suisse : t 
« Le directeur de l'asile d'aliénés de L..., vient 

de mourir. 
» Les obsèques ont eu lieu hier. 
» Il y avait un monde tou. » 

SEANCE DÛ MATjN 

Paris, U mort. — La séance est ouverte S t bssv 
res 35, sous la présidence de M. FALLIERES. 

LES CIRCONSCRIPTIOfIS ÉLECTORALES 
Le Sénat examine le projet voté a la Chambre, 

modulant le tableau des circonscriptions électo
rales. 

La commission des réformes, électorales s'op» 
pose au rattachement du canton de Saint-Agrèvs 
à la circonscription de Tournon. dans l'Ardecbe. 

M. WALDECK-BOUSSiiAL demande au Sénat 
de maintenir cette réforme. 

M. GOURJl! réplique, affirmant que la modifi
cation n'est pas légitime, et déclarant rue le dé
puté de Tournon et celui d Annonay sont hoîtllss 
à la modification. 

M. TILLAYE demande également, au nom df 
la commission, le rejet de la réforme. 

t-e Sénat adopte la modification par lit ooas 
contre m. 

L'article 1er est adopté. 
L'article 2, modulant d'antres arcoaacripUatse 

est adopte. 

LE MANDAT DE SIX ANS 
L'article 3, étendant la durée du mandat de dé

puté a six ans, est mis en discussion. 
M. WALDECK-ROUSSEAU a la parole. 
Répétant les déclarations qu'il a faites à sa 

commission, U dit qus, favorable à l'extension ds 
mandat de député, U voudrait que la loi en discus
sion fût étudiée S fond. 

M. Maxime LECOMTE, par voie d'amendement» 
demande que le œnal vote l'extension avec le re
nouvellement partiel. 

LE PRESIDENT DU CONSEIL demande au Sé
nat de disjoindre l'article 3, mais d'en rester saisi. 

M. Maxime LECOMTE. — Cest au tond ce que 
je demande. 

M. TILLAYE, rapporteur, combat la disjonction 
et demande le rejet pur et simple. 

— La question de l'extension de ta durée ém 
mandat législatif passionne l'opinion publique de
puis huit jours, dit M. Tillaye. c'est pourquoi • 
faut quelle soit tranchée. Le vote de l'extension 
n'a été acquis à la Chambre qu'en l'absence da 
président du Conseil. 

En réalité, si l'on examine le scrutin, eue ara 
pas rassemblé la majorité. Aujourd'hui, elle n'au
rait pas SU voix. 

Les députés n'en feront certes pas leur plate-for
me aux prochaines élections. La disjoalion est Im
possible. Le président du Conseil ne peut la dé
tendre, s'il ne veut pas qu'on dise qu'il aéstii 
constituer une C h s m b t » ; r ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

qu'a demande la disjoncs«"JM 
M. TILLAYE estime que l'institution du mandat 

de six ans, avec le renouvellement partiel, seras) 
un acheminement vers la Chambre unique et »S 
Constitution, au proûl des députes, d'une sort» 
de mandat sénatorial. 

Cette inst-lution respecterait In lettre de la 
Constitution, elle en violerait en réalité l'esprit. 
L'affaire parait a 1 orateur absolument et entière
ment instruite. U demande au Sénat de prononcer 
le rejet. (Approbation au centre.) 

M. Maxime LECOMTE 1 la parole. U conteste 
quota question de l'extension ait été suffisamment 
étudiée. Posée il y n peu de temps, presque par 
surprise, elle l'a de plus été S un moment où on 
ne pouvait s'en occuper mie fort peu. 

L'orateur se prononce pour la disjonction. U 
demande qu'on étudie le système du renouvelle* 
ment partiel. 

M. VALLON. — Ce svstème n'a que des incon
vénients. 

M. Maxime LECOMTE. — Je prétends, moi,qu,n 
ne peut avoir que des avantages. 

M. VALLON insiste pour Te rejet. 
M. LE PRESIDENT DU CONSEIL, réclame d* 

nouveau la disjonction. 
La disjonction est prononcée par iSO voix < 

— Oh ! docteur, je n'oublierai jamais 
vous dots la vie. ^•aaTaTarl 

— Mais non, mais non, chère 
ment « vkutt visites ». 

ie 

LES FRAUDES ÉLECTORALES 

Sur la proposition de la commission, d'accord 
avec le gouvernement, l'urgence est déclarée. 

M. RIOU dit que le texte de la Chambre prévoit 
la punition de quiconque aura, avant, pendant 
ou après le scrutin, changé ou tenté d'en changer 
le résultat tandis que la commission propose de 
substituer à ce texte un autre prévoyant ie châti
ment de quiconque, avant, pendant ou après te 
scrutin, aura, pur inobservation volontaire de la 
loi ou des arrêtes préfectoraux, ou par tous au
tres actes frauduleux, tenté de changer tes résul
tats. 

L'orateur demande au Sénat de revenir au texte 
de la Chambre, oui lui parait plus clair et plus 
aisément applicable. 

11 demande dons quel but et dans quelles condi
tions ce texte a été modifié. 

Après une courte réplique de M. de CASABLAN
CA, raooorteui ,1'arlieu! unique du texte de te oon* 
mission est adopté. 

La séance est levée ù midi et renvoyée à est 
après-midi, & 3 heures. 

SEANCE DE L'APRES-MIDI 
La séance est reprise & 3 heures, sous la prési

dence de M. FALLIERES 
M GUDIN pose une question a M. le ministre 

des colonies, il lui «remande des renseignements 
sur le combat auquel ont pris part des troupes 
françaises dans la région du Chari et quelles me
sures de protection fi compte prendre. 

M. DECRA1S reconnaît que la région est aanes 
troublée. Il se déclare insuffisamment renseigné; 
le dernier télégramme qu'il a reçu signale un bril
lant succès remporté par nos troupes sur les toua
regs. 

J'ai fait envoyer, dit le ministre, une compa
gnie dans la région du Chari eu recommandent 
au -commandant de cette région toute la prudence 
nécessaire. 

M. GODIN remercie M. le ministre de ses expli
cations et l'incident est clos. 

On adopte le projet de résolution, portant rè
glement déllnitit des comptes de l'exercice 190* 
pour le Sénat et le projet portant fixation du bud
get du Sénat pour 19(8. 

On adopte après déclaration d'urgence, un ers-
dit de 75,000 francs destiné S payer les primes eux 
filateurs de soie par 247 voix contre 8. 

Le Sénat adopte la proposition de loi tendent a' 
établir en cas d'accident les responsabilités dae 
conducteurs de véhicules-de tout ordre et un pro
jet de loi portant déclassement des places finies 
et ouvrages fortitlés sur le littoral 

Le projet relatif a rentrée en franchise des 
dons et secours aux prisonniers de guerre est 
également adopté puis la séance est levée S 7 heu
res et renvoyée a demain matin 410 heures. 
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